
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_196A
SÉANCE DU 26 JUIN 2024

43 - SERVITUDE DE PASSAGE DE RÉSEAU PRIVÉ EN DOMAINE PUBLIC
RUE DU DOCTEUR CHARCOT - BECQUET DE TOURLAVILLE

Monsieur Christophe RENOUF, propriétaire de la parcelle cadastrée 602 AD 120 sise à Cherbourg-en-
Cotentin, commune déléguée de Tourlaville, Village du Becquet, a saisi la collectivité en vue d’obtenir
l’autorisation d’implanter, sur le domaine public communal, un drain en pied du mur pignon de sa maison.

Les travaux consisteront en la réalisation, sur la parcelle cadastrée 602 AD 119, d’une tranchée pour
drainage,  d’une  largeur  d’environ  50  centimètres  et  d’une  longueur  d’environ  7  mètres  avec  une
profondeur d’environ 60 centimètres, jusqu’à la semelle de fondation du garage ; de la mise en place
d’un drain de diamètre 100 millimètres enrobé de géotextile ; du remblaiement et de la réfection de la
zone de travaux ; et la réalisation de deux percements de diamètre 150 millimètres de chaque côté du
garage pour la continuité du drain dans la propriété de M. RENOUF.

Afin de permettre le passage du système de drainage en tréfonds de la parcelle communale, il convient
de constituer une servitude de passage de réseau privé au bénéfice de la parcelle 602 AD 120.

L’annexe à la présente délibération représente l’assiette de la servitude à créer.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter  que  la  commune de Cherbourg-en-Cotentin  constitue  une servitude de passage de
réseau sur le domaine public, sans indemnité, au bénéfice de la parcelle cadastrée 602 AD 120
(fonds dominant) et grevant la parcelle 602 AD 119 (fonds servant), et ce, à titre perpétuel ;

• dire que le droit de passage concédé s’exercera exclusivement sur l’emprise foncière matérialisée
au plan annexé à la présente délibération ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique constitutif de ladite servitude et tout document y relatif ;

• dire que les frais d’acte seront à la charge du propriétaire du fonds dominant.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Suite à une erreur matérielle sur la retranscription du vote, la présente délibération annule et remplace
celle transmise le 1er juillet 2024.

Heure de vote : 19h27 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Françoise HAMON-BARBÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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